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Réglementation de la vénerie sous terre
Question écrite n° 35390

Texte de la question

M. David Corceiro attire l'attention de Mme la ministre de la transition écologique sur la nécessité de
réglementer les pratiques de la vénerie sous terre. La vénerie dite « sous terre » concerne les espèces vivant en
terriers, tels que les blaireaux et les renards en particulier. La pratique de la vénerie sous terre est ouverte
généralement par arrêté préfectoral du 15 septembre au 15 janvier. En application de l'article R. 424-5 du code
de l'environnement, le préfet peut dans le cas du blaireau, autoriser l'exercice de la vénerie pour une période
complémentaire à compter du 15 mai. Il existe environ 1 500 équipages regroupés au sein de l'association
française des équipages de vénerie sous terre (AFEVST). Cette chasse regroupe près de 40 000 pratiquants
regroupés au sein de l'association des déterreurs (ADD) qui utilisent environ 70 000 chiens de terrier. Cette
pratique ancienne trouve sa justification dans la nécessité de réguler les populations d'une espèce qui peut
occasionner des dégâts voire représenter un risque sanitaire pour le bétail, mais dont le comportement nocturne
et le mode de vie ne permettent pas facilement les opérations de régulation. Il s'agit aussi d'une forme
traditionnelle de chasse qui perdure avec de nombreux équipages qui utilisent des chiens de terrier créancés.
L'objectif de cette chasse est ainsi de capturer l'animal directement dans son terrier, avec l'aide de chiens
spécialisés. Mais cette pratique ne répond pas aujourd'hui aux exigences de prise en compte du bien-être
animal. Ainsi, il l'interroge sur les intentions du Gouvernement quant à l'évolution de la réglementation des
pratiques de la vénerie sous terre.
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